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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIOUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 pat la cour constitutionnelle,

des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

ledécretn"2017-S06du2Toctobre20lTportantcompositiondu
Gouvernement ;

le décret n 2016-292du 17 mai 2016 fixant la structure-type des ministères ;

le décret n.2016416 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de I'lntérieur et de la Sécurité publique ;

le décret n.20't6-418 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère des lnfrastructures et des Transports ;

le décret n 2017-041 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

propositionconjointeduMinistredeslnfrastructuresetdesTransportsetdu
Ministre de l'lntérieur et de la Sécurité publique'

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 15 novembre 2017 
'

DÉCRÈTE:
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Article premier

Le présent décret définit les conditions de mise en circulation des véhicules

automobiles à vitres teintées ou à vitres opaques en République du Bénin.



Article 2

Les vitres teintées des véhicules automobiles sont les vitres légèrement colorées, qui
permettent de voir l'intérieur du véhicule avec un facteur de transmission régulière de
la lumière d'au moins 70%.

Article 3

Les vitres opaques des véhicules automobiles sont les vitres très sombres ayant un
facteur de transmission de la lumière inférieur à 7oo/o et qui en raison de leur très
faible degré de transparence ne permettent pas de l'extérieur de voir à l'ceil nu
l'intérieur du véhicule. ll en est de même lorsque les vitres sont remplacées ou
calfeutrées par des matériaux non transparents.

Article 4

Le présent décret s'appligue à tous les véhicules automobiles disposant de vitres
teintées ou de vitres opaques telles que définies aux articles 1e'et 2 ci-dessus, soit
qu'ils en sont munis à la fabrication par le constructeur, soit qu'ils ont été modifiés
postérieurement par l'usage de matériaux permettant de les classer dans l,une ou
l'auhe catégorie.

Article 5

ll est interdit de circuler sur le territoire de la République du Bénin avec un véhicule
ayant les vitres du pare-brise opaques, ou ayant l'une ou les deux vitres latérales de
l'avant, opaques.

Toute opération destinée à réduire les degrés de transparence des vitres visées ci-
dessus est interdite.

Article 6

Nonobstant les dispositions de l'article 5 ci-dessus, peuvent circuler sur le territoire
national avec des vitres opaques, les véhicules automobiles ci-après :

- les ambulances;
- les véhicules de transport de fonds ;

- les véhicules de transport de détenus ou prévenus spéciaux ;

- les véhicules à l'usage du Président de la République et des Hautes
personnalités d'Etat ;

- les véhicules spéciaux de la sécurité d'Etat ;

- les véhicules aménagés pour être blindés au profit des particuliers sous
réserve d'autorisation ;

- les véhicules de secours des sapeurs-pompiers et les véhicules d'intervention
des forces de de sécurité.
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Article 7

Les propriétaires des véhicules particuliers aménagés pour être blindés sont tenus
d'obtenir auprès du service compétent de l'Etat, une autorisation spéciale de mise en
circulation. ces véhicules sont enregistrés dans une base de données spéciale par
ledit service.

Article 8

Les véhicules à vitres teintées importés ou fabriqués sur le territoire national sont
enregistrés dans une base de données spéciale par le service compétent de l,Etat.

Article 9

Les modalités d'obtention de l'autorisation de mise en circulation des véhicules
blindés des particuliers ainsi que les frais y afférents seront précisés par un anêté
conjoint du Ministre chargé des transports et du Ministre chargé des finances.

Article 10
Les peines contraventionnelles en cas de violation des dispositions du présent décret
seront précisées par arrêté conjoint du Ministre chargé des transports et du Ministre
chargé des finances.

Article 11

Le présent décret, qui prend effet pour compter du .1", janvier 201g, abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de l'arrêté interministériel
n"031 /MDCTTTATP-PR/MDN/MtsP/Dc/sGM/crJicrrrA/DGTT/DERC/sA du 2s
mai 2009, sera publié au Journal offlclel.

FaitàCotonou, le 22 novembre 2Ol7

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'Economie
ces,

;

Patrice TALON

Le Ministre de l'lntérieur et
de la Sécurité Publique,

L
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Romuald WADAGNI. LAFIA
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Le Ministre des lnfrastructures
et des ïransports,

yr KOTY

AMPLIAÏIONS : PR 6 - AN4 - CS2- CC2-HCJ2-CES2.HAAC2-IVIEF2-MISP2-MIT2_AUTRESMINISTÈRES
19-SGc4- JORB 1.
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